
  1 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 

 
 

Avis n° 2017-AV-0286 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 2 février 2017  
sur  un projet de décret relatif à la protection des travailleurs contre les 

risques dus aux rayonnements ionisants et sur un projet de décret abrogeant 
le décret n° 75-306 du 28 avril 1975 relatif à la protection des travailleurs 

contre les dangers des rayonnements ionisants dans les installations 
nucléaires de base, et le décret n° 85-968 du 27 août 1985 modifiant l'article 

R. 233-83 du code du travail et définissant les conditions d'hygiène et de 
sécurité auxquelles doivent satisfaire les appareils de radiographie 

industrielle utilisant le rayonnement gamma 
 
 
L’Autorité de sûreté nucléaire,  

 
Vu la directive 2013/59/Euratom du Conseil du 5 décembre 2013 fixant les normes de base 
relatives à la protection sanitaire contre les dangers résultants de l’exposition aux rayonnements 
ionisants et abrogeant les directives 89/618/Euratom, 90/641/Euratom, 96/29/Euratom, 
97/43/Euratom et 2003/122/Euratom ; 
 
Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 592-25 ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment le chapitre III du titre III du livre III de sa première 
partie ;  
 
Vu le code du travail, notamment le chapitre 1er du titre V du livre IV de sa quatrième partie ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2016-128 du 10 février 2016 portant diverses dispositions en matière 
nucléaire ;  
 
Vu l’arrêté du 15 mai 2006 relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones 
surveillées et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de 
l'exposition aux rayonnements ionisants, ainsi qu'aux règles d'hygiène, de sécurité et d'entretien 
qui y sont imposées ; 
 
Saisie, par courrier en date du 22 décembre 2016 du Directeur général du travail, pour avis sur le 
projet de décret relatif à la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements 
ionisants et sur le projet de décret abrogeant le décret n° 75-306 du 28 avril 1975 relatif à la 
protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants dans les installations 
nucléaires de base, et le décret 85-968 du 27 août 1985 modifiant l'article R. 233-83 du code du 
travail et définissant les conditions d'hygiène et de sécurité auxquelles doivent satisfaire les 
appareils de radiographie industrielle utilisant le rayonnement gamma ; 
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Considérant de façon générale que ce projet dans son ensemble contribue à la transposition de la 
directive du 5 décembre 2013 susvisée ; 
 
Considérant que ce projet permet une rénovation du cadre réglementaire existant en assurant une 
meilleure cohérence entre les dispositions relatives à la protection contre les risques dus aux 
rayonnements ionisants et celles applicables aux autres risques ; 
 
Considérant que le projet de décret autorise désormais les inspecteurs de la radioprotection à 
accéder sous forme nominative aux résultats de la dosimétrie externe et à la dose efficace des 
travailleurs ; que ces dispositions permettront d’organiser l’accès direct pour ces inspecteurs au 
système d’information et de surveillance de l’exposition aux rayonnements ionisants géré par 
l’IRSN ;  
 
Considérant, s’agissant de la radiologie industrielle  : 

- Que la radiologie industrielle par rayonnement gamma est une activité à forts enjeux de 
radioprotection pour les travailleurs et le public ; 

- Que l’ASN et la DGT ont mené, dans ce domaine, des travaux visant à  prendre en 
compte les recommandations du guide AIEA SSG-11 et celles des chartes régionales de 
bonnes pratiques ainsi qu’à permettre une évolution du parc des appareils ; 

- Que le projet de décret reprend les principales dispositions envisagées à la suite de ces 
travaux et prévoit plusieurs arrêtés pour compléter le dispositif  ;  

- Que ces travaux ont mis en évidence la nécessité de refondre et d’actualiser la 
réglementation relative à la gammagraphie industrielle ; 

 
Considérant, s’agissant des mesures de simplification proposées  :  
 

- Que le projet de décret prévoit que la mise en place d’une organisation de la 
radioprotection au sein de l’entreprise ne soit plus directement liée au régime 
administratif  applicable à l’activité nucléaire exercée au sein de l’entreprise mais aux 
conclusions de la démarche d’évaluation des risques réalisée sous la responsabilité de 
l’employeur ; que cette évolution pourrait conduire, pour une même activité nucléaire, à 
une mise en œuvre différente selon les employeurs et qu’il conviendra donc de veiller à 
une homogénéité dans l’application de ce nouveau dispositif  et à sa cohérence avec les 
régimes administratifs imposés en application du code de la santé publique ; 

- Que l’évaluation des risques ne doit pas prendre en compte les moyens de protection 
collective vis-à-vis des rayonnements ionisants, car cela pourrait conduire à minimiser le 
risque et à ne pas mettre en place une organisation de la radioprotection ; qu’il 
convient donc de clarifier la rédaction de l’article R. 4451-10 ; 

- Que des mesures doivent être mises en œuvre dans tous les cas de contamination 
radiologique quelle qu’en soit l’origine ; qu’il convient donc de supprimer l’énumération 
figurant au premier alinéa de l’article R. 4451-32 ; 

- Que les exigences relatives aux équipes réalisant des activités de radiologie industrielle 
prévues à l’article R. 4451-64 doivent être mieux proportionnées aux enjeux et porter non 
seulement sur les effectifs mais également sur leurs compétences ; 

- Que les principales dispositions de l’arrêté du 15 mai 2006 susvisé sont reprises dans la 
partie réglementaire du code du travail d’une manière assez générale et qu’il sera donc 
nécessaire de les préciser par des textes adaptés, par exemple pour préciser la délimitation 
des zones règlementées dans les installations nucléaires de base ; 

- Que, plus généralement, les textes modifiés nécessiteront la publication de guides 
professionnels et l’établissement d’une circulaire commune pour les inspecteurs du travail 
et les inspecteurs de la radioprotection, voire la publication de décisions à caractère 
réglementaire précisant, pour certains secteurs, les exigences du décret ; 
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Considérant, s’agissant du conseil et du contrôle relatifs à la radioprotection :  
 

- Que le projet prévoit une organisation de la radioprotection définie par l’employeur en 
fonction des conclusions de l’évaluation des risques ; 

- Que pour les activités nucléaires autres que celles relevant du régime des installations 
nucléaires de base, cette organisation s’appuie soit sur la désignation par l’employeur 
d’une « personne compétente en radioprotection » chargée de le conseiller pour toute 
question ayant trait à la radioprotection des travailleurs, soit sur le recours à un organisme 
externe à l’entreprise qui sera chargé de cette mission de conseil et appelé « organisme 
compétent en radioprotection » ; que cet organisme devra être certifié selon un référentiel 
défini par arrêté ;  

- Que le projet de décret permet à l’employeur de confier les contrôles externes destinés à 
« vérifier l’efficacité des moyens de prévention » soit à un « organisme compétent en 
radioprotection », soit à un organisme de contrôle de la radioprotection agréé par l’ASN 
dans les conditions fixées par le code de la santé publique ; que cette disposition introduit 
une confusion sur la nature de ces vérifications qui doivent être clairement distinguées des 
conseils ; que le projet de décret permettrait donc que des « organismes compétents en 
radioprotection » soient chargés, pour une même activité, à la fois d’une mission de 
conseil et d’une mission de contrôle externe ; que ces organismes pourraient se trouver 
ainsi en situation de conflit d’intérêts ;  

- Que la directive du 5 décembre 2013 susvisée n’évoque pas la possibilité d’inclure des 
vérifications à caractère réglementaire dans les missions de « l’expert en radioprotection », 
chargé du conseil ; que la définition de l’inspection de cette directive précise que la 
vérification du « respect des exigences légales nationales » appartient à l’autorité 
compétente ou à un organisme qui agit pour son compte ; 

- Qu’il serait souhaitable en conséquence de maintenir le dispositif  existant de contrôle 
externe qui repose exclusivement sur les organismes de contrôle de la radioprotection que 
l’ASN agrée ; que ces vérifications réalisées au titre du code du travail sont 
complémentaires aux contrôles prévus par le code de la santé publique ;  

- Que, toutefois, l’ASN ne serait pas opposée à une autre solution qui consisterait à confier  
les vérifications réalisées au titre du code du travail aux organismes de conseil appelés 
« compétents en radioprotection », à condition que le cadre réglementaire soit renforcé 
pour réduire les possibles conflits d’intérêts entre la mission de contrôle et les prestations 
de conseil ; que dans un tel cas le dispositif  actuel d’agrément par l’ASN au titre du code 
du travail devrait être supprimé ; 

- Que le projet de décret prévoit de réduire, sur la base d’une approche proportionnée aux 
enjeux, la fréquence des contrôles externes confiés par l’employeur à « l’organisme 
compétent en radioprotection » ou à l’organisme agréé par l’ASN ; 

- Que l’organisation des contrôles internes de radioprotection est désormais laissée à 
l’initiative de l’employeur, sans fréquence réglementaire minimale ;  

- Que la publication des guides professionnels et de la circulaire ci-dessus mentionnés 
permettra de préciser les modalités de ces contrôles ; 

- Que, pour les installations nucléaires de base, le projet de décret prévoit que l’organisation 
de la radioprotection soit confiée à un groupe interne d’experts désignés par l’employeur, 
dénommé « pôle de compétences » et que l’organisation et les missions de ce pôle soient 
soumises à l’approbation de l’ASN ; que, toutefois, cette organisation ne garantit pas 
l’absence de conflit d’intérêts entre, d’une part, les missions de conseil et de contrôle 
interne et, d’autre part, les fonctions d’exploitation ; qu’en conséquence des dispositions 
doivent être prises dans les futurs textes d’application  pour prévenir ces risques de 
conflits d’intérêts ; 
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Considérant, s’agissant des questions relatives à l’exposition au radon en milieu de travail : 
 
- Que le projet de décret définit un dispositif unique de protection des travailleurs vis-à-vis 

du risque lié au radon, que l’exposition résulte d’une activité nucléaire ou d’une activité 
professionnelle exercée en présence d’une concentration élevée de radon d’origine 
tellurique ; 

- Que les modalités de gestion du risque lié au radon en milieu de travail sont identiques à 
celles définies pour les travailleurs exposés à tout type de rayonnement ionisant dans le 
cadre d’une activité nucléaire alors que la directive du 5 décembre 2013 susvisée permet 
aux Etats membres de ne retenir que les mesures de radioprotection qui paraissent 
appropriées au radon ; 

- Que la directive du 5 décembre 2013 susvisée prévoit qu’une notification aux autorités 
compétentes des situations d’exposition des travailleurs au radon doit être effectuée dès 
lors que la concentration en radon dépasse, après optimisation, le niveau de référence de 
300 Bq/m3 ; que le projet de décret n’impose cependant une telle notification que lorsque 
les résultats de l’évaluation des risques mettent en évidence des expositions individuelles 
susceptibles d’atteindre ou de dépasser une dose efficace de 6 mSv sur douze mois 
consécutifs ou une valeur équivalente en concentration d’activité dans l’air du radon de 
1000 Bq/m3 ;  

- Que le projet de décret devrait être modifié pour corriger ces écarts avec la directive du 
5 décembre 2013 ; 

- Que les mesures actuellement prévues pour la protection collective et la surveillance des 
expositions à mettre en oeuvre en cas de dépassement des seuils, en ce qui concerne par 
exemple le suivi renforcé de l’état de santé sans classement préalable en catégorie A ou B, 
paraissent suffisantes dès lors qu’elles seraient correctement appliquées ;  

- Que l’effort devrait porter sur l’application de la réglementation en vigueur plutôt que sur 
un renforcement des exigences réglementaires ;  

- Que la valeur du niveau de référence de 300 Bq/m3 conduit, sur la base des facteurs de 
conversion publiés par la CIPR (n° 65) et pour une exposition annuelle de 2000 heures à 
une dose efficace d’environ 2,6 mSv/an ; que de nouveaux facteurs de conversion de la 
CIPR sont attendus courant 2017 qui devraient conduire à porter à environ 4,5 mSv cette 
dose efficace ; que, de ce fait, le niveau de référence se rapprocherait à terme du niveau 
au-dessus duquel les travailleurs entreront dans la catégorie des travailleurs exposés aux 
rayonnements ionisants ; qu’il convient sans attendre d’examiner les conditions dans 
lesquelles cette évolution devrait être reprise ou non dans la réglementation européenne ; 

 
Considérant enfin : 
 

- Que la directive du 5 décembre 2013 susvisée exige la mise en place d’un système 
d’enregistrement et d’analyse des événements significatifs ; que l’ordonnance du 10 février 
2016 susvisée a introduit cette obligation dans le code de la santé publique pour les 
événements concernant le public et les patients mais que le projet de décret ne transcrit 
pas intégralement le dispositif  pour les événements concernant les travailleurs ; 

- Que le projet de décret prévoit qu’en cas de dépassement de la valeur limite de 20 mSv 
sur 12 mois consécutifs, un salarié puisse continuer à être affecté à des travaux l’exposant 
à des rayonnements ionisants à condition notamment que la dose reçue n’excède pas 
100 mSv sur cinq ans alors que l’article 9 de la directive prévoit également une limite de 
50 mSv sur 12 mois consécutifs ; 

- Que les évolutions de la réglementation relative à la conception des appareils de radiologie 
industrielle émettant des rayonnements ionisants gamma ou X doivent aussi concerner les 
appareils utilisés à des fins vétérinaires et être cohérentes avec le dispositif  prévu par le 
code de la santé publique et le code de l’environnement ; 
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- Qu’il est donc nécessaire de compléter ou modifier le projet de décret sur ces différents 
points, 
 

 
Rend un avis favorable au projet de décret relatif  à la protection des travailleurs contre les 
risques dus aux rayonnements ionisants, dans la version figurant à l’annexe 1 sous réserve des 
modifications mentionnées à l’annexe 2 ; 
 

Recommande en outre, pour ce même décret, la prise en compte des modifications figurant à 
l’annexe 3 ; 
 

Appelle l’attention sur la nécessité d’accompagner la mise en œuvre du nouveau dispositif  
réglementaire par la publications de guides et d’une circulaire d’application et, dans le cas du 
radon, par une information des parties prenantes et en particulier des employeurs, des 
organisations professionnelles et des médecins du travail ; 
 
 
Rend un avis favorable au projet de décret abrogeant le décret n° 75-306 du 28 avril 1975 relatif  
à la protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants dans les installations 
nucléaires de base, et le décret n° 85-968 du 27 août 1985 modifiant l'article R. 233-83 du code du 
travail et définissant les conditions d'hygiène et de sécurité auxquelles doivent satisfaire les 
appareils de radiographie industrielle utilisant le rayonnement gamma dans la version figurant en 
annexe 4. 
 
 
Fait à Montrouge, le 2 février 2017. 

 

Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire, 
 
 
          Signé par 
 
 

   Pierre-Franck CHEVET     
 
 
 
 
 
Sylvie CADET-MERCIER  Philippe CHAUMET-RIFFAUD          Margot TIRMARCHE 
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Annexe 1 
 

à l’avis n° 2017-AV-0286 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 2 février 2017  
sur  un projet de décret relatif à la protection des travailleurs contre les 

risques dus aux rayonnements ionisants et sur un projet de décret abrogeant 
le décret n° 75-306 du 28 avril 1975 relatif à la protection des travailleurs 

contre les dangers des rayonnements ionisants dans les installations 
nucléaires de base, et le décret n° 85-968 du 27 août 1985 modifiant l'article 

R. 233-83 du code du travail et définissant les conditions d'hygiène et de 
sécurité auxquelles doivent satisfaire les appareils de radiographie 

industrielle utilisant le rayonnement gamma 
 
 
 
 
 
 
 

Projet de décret relatif à la protection des travailleurs 
contre les risques dus aux rayonnements ionisants 
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Annexe 2 

 
à l’avis n° 2017-AV-0286 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 2 février 2017  

sur  un projet de décret relatif à la protection des travailleurs contre les 
risques dus aux rayonnements ionisants et sur un projet de décret abrogeant 

le décret n° 75-306 du 28 avril 1975 relatif à la protection des travailleurs 
contre les dangers des rayonnements ionisants dans les installations 

nucléaires de base, et le décret n°85-968 du 27 août 1985 modifiant l'article 
R. 233-83 du code du travail et définissant les conditions d'hygiène et de 

sécurité auxquelles doivent satisfaire les appareils de radiographie 
industrielle utilisant le rayonnement gamma 

 
 
 
 

Réserves sur le projet de décret relatif à la protection des travailleurs 
contre les risques dus aux rayonnements ionisants 

 
 
A l’article 1er : 
 
En ce qui concerne les dispositions relatives aux missions confiées aux organismes 
compétents en radioprotection : 
 
Afin de clarifier la nature des vérifications obligatoires qui seraient confiées à la demande de 
l’employeur soit à un organisme de contrôle agréé par l’ASN soit à un organisme compétent en 
radioprotection chargé par ailleurs d’une mission de conseil, l’ASN demande à ce que l’article 
R. 4451-50 soit modifié comme suit : 

Remplacer le I par les dispositions suivantes : 
« Art. R. 4451-50.- I. – L’employeur fait procéder à une vérification initiale de l’efficacité des moyens de 
prévention par l’un des organismes suivants selon les modalités définies à l’article R. 4451-53 : 
« 1° Un organisme agréé par l’Autorité de sûreté nucléaire, conformément à l’article R. 1333-134 du 
code de la santé publique ou le pôle de compétences en radioprotection désigné en application de l’article 
R. 4451-21 ; 
« 2° Un organisme agréé par l’Autorité de sûreté nucléaire, conformément à l’article R. 1333-28-3 du 
même code lorsque le risque est dû au radon. » 

 
Afin de prévenir le risque de conflits d’intérêts entre la mission de conseil et les vérifications 
confiées aux pôles de compétence, il conviendrait aussi de compléter le b) du 2° de l’article R. 
4451-30 en ajoutant les mots : 

« ; Pour les pôles de compétence ces exigences visent aussi à assurer un exercice de la mission de conseil et 
de contrôle interne indépendant des fonctions d’exploitation ; »

 
Toutefois, l’ASN ne serait pas opposée à la rédaction suivante pour ce même I : 

 « Art. R. 4451-50.- I. – L’employeur fait procéder à une vérification initiale de l’efficacité des moyens 
de prévention par l’un des organismes suivants selon les modalités définies à l’article R. 4451-53 : 
« 1° L’organisme compétent en radioprotection ou le pôle de compétences en radioprotection désignés en 
application des articles R. 4451-19 et R. 4451-21 ; 
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« 2° Un organisme agréé par l’Autorité de sûreté nucléaire, conformément à l’article R. 1333-28-3 du 
même code lorsque le risque est dû au radon. » 

 
Dans cette hypothèse et afin de prévenir le risque de conflits d’intérêts entre la mission de conseil 
et les vérifications confiées aux organismes compétents en radioprotection et aux pôles de 
compétence, il conviendrait que le b) du 2° de l’article R. 4451-30 soit ainsi rédigé : 

« b) Les exigences organisationnelles et de moyens nécessaires à l'exercice de la mission de conseil et 
d’appui en radioprotection, prévues au 1) et 2) de l’article R. 4451-28, objectif  et indépendant de celui de 
la mission de vérification de l’efficacité des moyens de prévention prévue au 3) du même article ; » 

 
En ce qui concerne les dispositions relatives au radon : 
 
Afin de se conformer à la directive du 5 décembre 2013 susvisée en fixant un seul niveau de 
référence de 300 Bq/m3 en moyenne annuelle, l’ASN demande à ce que l’article R. 4451-8 soit 
ainsi modifié :   
 

« Art. R. 4451-8.- Le niveau de référence de la concentration d’activité dans l’air du radon, au dessus 
duquel l’employeur met en œuvre des mesures de réduction de la concentration, est de 300 Bq/m3 en 
moyenne annuelle.  
« Pour des concentrations d’activité dans l’air du radon supérieures à 1000 Bq/m3 en moyenne annuelle, 
l’employeur met en œuvre les mesures de radioprotection spécifiques définies au présent chapitre. »  

 
Afin de mieux proportionner les exigences relatives à la mise en place d’une organisation de la 
radioprotection, et différencier les situations d’exposition selon que la présence du radon est liée 
ou non à l’activité exercée, l’ASN demande à ce que l’article R. 4451-18 soit complété par un III 
ainsi rédigé : 

« « III. - Pour les situations d’exposition mentionnées à l’article R. 4451-15, les dispositions prévues 
aux paragraphes 2, 3 et 4 de la présente sous-section ne sont applicables que lorsque la concentration 
d’activité dans l’air du radon est susceptible de dépasser 1000 Bq/m3 en moyenne annuelle sur les lieux 
de travail et que la présence du radon est liée à l’activité exercée. »  

 
Afin de prendre en compte, dans la démarche de réduction des risques, les moyens nécessaires 
pour améliorer la qualité de l’air intérieur, l’ASN demande à ce que la liste des moyens à 
considérer pour réduire l’exposition au radon (R. 4451-31) soit complétée, en ajoutant à l’article 
R. 4451-31, un 8° ainsi rédigé :  

« 8° La mise en œuvre des moyens nécessaires pour améliorer la qualité de l’air intérieur, notamment 
ceux prévus à l’article R.1333-28-1 du code de la santé publique. » 

 
Afin de préciser que la délimitation et la signalisation de « zones radon » (R. 4451-38) devraient 
être destinées à limiter le temps de présence dans ces zones, l’ASN demande à ce que soit ajouté à 
l’article R. 4451-38 un IV ainsi rédigé :  

« « IV. - La signalisation de la zone radon mentionnée à l’article R. 4451-37 permet d’identifier les 
locaux où le temps de présence du travailleur doit être limité. »  

 
Afin de garantir la qualité des mesures obligatoires du radon, l’ASN demande à ce que celles-ci  
soient réservées aux seuls organismes de mesure agréés par l’ASN, et à ce que le 1er alinéa de 
l’article R. 4451-54 soit modifié comme suit :  

Après les mots : « cette concentration », supprimer les mots : « par l’organisme ou le pôle 
mentionnés au 1er de l’article R. 4451-50 ou » 
 
 



  9 

Afin de préciser que le classement des travailleurs en catégorie A ou B (R. 4451-50), du fait des 
doses dues au radon, devrait être exclu du dispositif  réglementaire de classement dès lors que la 
situation d’exposition n’est pas liée à l’activité, l’ASN demande à ce que l’article R. 4451-60 soit 
ainsi modifié :  

- Au début du premier alinéa, ajouter : « I. - » ; 
- Compléter l’article par un alinéa ainsi rédigé : « II. - Pour le classement des travailleurs en 

catégorie A ou B, ne sont pas considérées les doses résultant de l’exposition au radon lorsqu’elles résultent 
de l’exercice des activités professionnelles mentionnées au 4° de l’article R. 4451-1. »  

 
Néanmoins, afin de ne pas considérer le radon dans l’avis d’aptitude, requis pour la réalisation des 
travaux exposant à des rayonnements ionisants, délivré par le médecin du travail (R. 4451-
85), mais de maintenir le suivi médical renforcé du travailleur pour lequel la dose due à 
l’exposition au radon est susceptible de dépasser 6 mSv au cours de douze mois consécutifs 
(R. 4451-86), l’ASN demande à ce que : 

- le 1er alinéa de l’article R. 4451-84 soit complété par la phrase suivante :  
« Cette disposition n’est pas applicable dans le cas d’une exposition au radon résultant de l’exercice des 
activités professionnelles mentionnées au 4° de l’article R. 4451-1. » 

- le 1er alinéa de l’article R. 4451-85 soit remplacé par l’alinéa suivant : « Art. R. 4451-85.- Le 
travailleur classé en catégorie A ou en catégorie B ou pour lequel la dose due à l’exposition au radon est 
susceptible de dépasser 6 mSv au cours de douze mois consécutifs bénéficie d'un suivi renforcé de son état 
de santé. » 

 
Afin de se conformer à la directive du 5 décembre 2013 susvisée qui prévoit que la notification 
des situations d’exposition des travailleurs au radon (R. 4451-78) doit être effectuée dès lors que 
la concentration en radon dépasse, après optimisation, le niveau de référence de 300 Bq/m3, 
l’ASN demande à ce que l’article R. 4451-78 soit remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 4451-78.- Lorsque les moyens de prévention n’ont pas permis de réduire la concentration 
d’activité de radon dans l’air d’un lieu de travail en dessous de 300 Bq/m3, l’employeur communique les 
résultats des mesures effectuées à l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire selon les modalités 
définies par ce dernier. A la demande de l’employeur, si les mesures ont été faites par un organisme agréé, 
cet organisme assure cette communication. » 
 

Afin de se conformer aux dispositions de la directive du 5 décembre 2013 susvisée relatives à la 
notification des situations d’exposition aux autorités compétentes, l’ASN demande à ce que la 
2ème phrase du  3° de l’article R. 4451-114 soit remplacée par les dispositions suivantes : 
 « L’Institut tient ces données à disposition du ministre chargé du travail, de l'Autorité de sûreté nucléaire ou du 
délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les installations et activités intéressant la défense mentionné 
à l'article R* 1333-67-5 du code de la défense, et en établit un bilan qu’il leur transmet annuellement. » 
 
 
En ce qui concerne les dispositions relatives à l’évaluation des risques et à l’organisation 
de la radioprotection : 
 
Afin de clarifier les dispositions relatives à la démarche d’évaluation des risques réalisée sous la 
responsabilité de l’employeur et veiller ainsi à une homogénéité dans l’application de ce nouveau 
dispositif, l’ASN demande de remplacer l’article R. 4451-10 par les dispositions suivantes :  

« Art. R. 4451-10.- L’évaluation des risques résultant de l’exposition des travailleurs aux rayonnements 
ionisants est réalisée en tenant compte des mesures de prévention générales déjà mises en œuvre en 
considérant les conditions d’exposition ainsi que les aléas raisonnablement prévisibles inhérents au poste de 
travail. Cette évaluation n’intègre pas les moyens de protection collective prescrits dans le présent 
chapitre. » 
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Afin qu’une organisation de la radioprotection soit mise en place dès lors que la démarche 
d’évaluation des niveaux d’exposition conduit à la délimitation des zones prévues au paragraphe I 
de la sous-section 3 de la section 5, l’ASN demande à ce que le II de l’article R. 4451-18 soit 
remplacé par les dispositions suivantes : 
« II. - Cette organisation n’est pas exigée lorsque l’employeur démontre que, sur 12 mois consécutifs, les niveaux 
ambiants d’exposition mentionnés à l’article R. 4451-36 ne sont pas dépassés et que l’exposition individuelle des 
travailleurs ne peut dépasser ni 1 mSv pour l’organisme entier, évaluée à partir de la dose efficace, ni 15 mSv pour 
le cristallin, évaluée à partir de la dose équivalente, ni 50 mSv pour les mains, les avant-bras et la peau, évaluée à 
partir de la dose équivalente, » 
 
Afin d’assurer qu’une organisation et des moyens techniques adaptés soient mis en œuvre dans 
tous les cas où les risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants peuvent entraîner une 
contamination radiologique, l’ASN demande à ce qu’au premier alinéa de l’article R. 4451-32 
soient supprimés les mots : « due aux sources radioactives non scellées sous forme liquide, gazeuse ou 
pulvérulente ou lorsque d’autres sources peuvent conduire à des mises en suspension d’aérosols ou des relâchements 
gazeux significatifs » 
 
En ce qui concerne les exigences relatives à la radiographie industrielle, l’ASN demande à 
ce que l’article R.4451-64 soit modifié comme suit : 

o Remplacer les mots : « dont au moins un est titulaire» par le mot « titulaires» ; 
o Insérer après le premier alinéa, un alinéa ainsi rédigé :  « L’arrêté susmentionné peut 

prévoir des dérogations aux dispositions du premier alinéa, en fonction des conditions de mise en 
œuvre de l’activité nucléaire. » 

 
 
Enfin, afin de répondre strictement aux exigences de la directive du 5 décembre 2013 en ce qui 
concerne les limites d’exposition, l’ASN demande à ce que l’article R. 4451-83 soit modifié comme 
suit : 

-  Au 5ème alinéa du II. de l’artice R. 4451-83, après les mots : « 100 mSv », insérer les mots : 
« , sans excéder 50 mSv sur 12 mois consécutifs. » 

 
 
A l’article 2 : 
 
Afin que les évolutions de la réglementation relative à la conception des appareils de radiologie 
industrielle émettant des rayonnements ionisants gamma ou X puissent concerner les appareils 
utilisés à des fins vétérinaires, l’ASN demande de supprimer au 1° les mots : « ou vétérinaire »
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Annexe 3 
 

Avis n° 2017-AV-0286 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 2 février 2017  
sur  un projet de décret relatif à la protection des travailleurs contre les 

risques dus aux rayonnements ionisants et sur un projet de décret abrogeant 
le décret n° 75-306 du 28 avril 1975 relatif à la protection des travailleurs 

contre les dangers des rayonnements ionisants dans les installations 
nucléaires de base, et le décret n° 85-968 du 27 août 1985 modifiant l'article 

R. 233-83 du code du travail et définissant les conditions d'hygiène et de 
sécurité auxquelles doivent satisfaire les appareils de radiographie 

industrielle utilisant le rayonnement gamma 
 

 
 

Modifications recommandées sur le projet de décret relatif à la protection 
des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants 

 
 

A l’article 1er, l’ASN recommande les modifications suivantes  : 
 

- A la fin du premier alinéa du I de l’article R. 4451-21, supprimer les mots : « chargé de le 
conseiller en matière de radioprotection ». Compléter cet alinéa par la phrase suivante : 
« Ce pôle, chargé de le conseiller en matière de radioprotection, se substitue aux personnes mentionnées 
aux 1° et 2° de l’article R. 4451-19. » ; 

- Au 3° de l’article R. 4451-31, après les mots : « équipements de travail », ajouter les mots : 
« ainsi que la mise en œuvre de dispositifs et procédés de protection concourrant à la réduction de 
l’exposition aux rayonnements ionisants au niveau des postes de travail » ; 

- Au 1er alinéa de l’article R. 4451-46, après les mots : « l’établissement, », insérer les mots :  
« les dispositions prévues aux articles R. 4451-36 à R. 4451-45 ne sont pas applicables et » ; 

- Au 1° de l’article R. 4451-53, remplacer les mots : « lorsqu’elles ne sont pas intégrées à un 
équipement de travail » par les mots : « ou l’absence de contamination des dispositifs les contenant 
lorsque le contrôle de l’intégrité des sources présente des risques » ;  

- Au 1er alinéa de l’article R. 4451-80, ajouter après les mots : « procède à » les mots : 
« l’enregistrement et à ». 
 

A l’article 2, l’ASN recommande les modifications suivantes   : 
- Au 2°, supprimer les mots : « les mots « par un organisme de contrôle agréé mentionné à l’article 

R. 1333-95 du code de la santé publique ou » sont supprimés et » ; 
- Supprimer le 3°.  
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Annexe 4 
 

à l’avis n° 2017-AV-0286 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 2 février 2017  
sur  un projet de décret relatif à la protection des travailleurs contre les 

risques dus aux rayonnements ionisants et sur un projet de décret abrogeant 
le décret n° 75-306 du 28 avril 1975 relatif à la protection des travailleurs 

contre les dangers des rayonnements ionisants dans les installations 
nucléaires de base, et le décret n° 85-968 du 27 août 1985 modifiant l'article 

R. 233-83 du code du travail et définissant les conditions d'hygiène et de 
sécurité auxquelles doivent satisfaire les appareils de radiographie 

industrielle utilisant le rayonnement gamma 
 
 
 
 
 

Projet de décret abrogeant le décret n° 75-306 du 28 avril 1975 relatif à la 
protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants 
dans les installations nucléaires de base, et le décret n° 85-968 du 27 août 

1985 modifiant l'article R. 233-83 du code du travail et définissant les 
conditions d'hygiène et de sécurité auxquelles doivent satisfaire les 

appareils de radiographie industrielle utilisant le rayonnement gamma 
 








